
Les infos du conseil du 22 février 2010 
 
 
Rue des Prés 5: travaux d’ingénieur électricien att ribués 

Dans le cadre de l’assainissement du complexe communal rue des Prés 5, et après 
soumission par le responsable du chantier, un contrat d’entreprise a été signé pour la 
partie ingénieur électricien avec ACE Sàrl, à Dombresson. Les travaux concernés 
sont devisés à 6750 francs. 
 
 
Formation 

Christophe Soldati, responsable du réseau d’eau, suivra un cours spécialisé dans ce 
domaine, les 2, 3 et 4 mars prochain à Delémont. 
 
 
Moonliner: l’offre s’est élargie 

Grâce au fort soutien apporté à ce service par les communes desservies, le 
Moonliner Bernmobil a pu être introduit définitivement au 18 décembre prochain, sur 
le réseau M de la région Bienne-Seeland-Jura bernois-Jura.  
Le service de transports publics nocturne a donc été amélioré, avec notamment une 
course supplémentaire sur la ligne M 31 Bienne-Tavannes. Cette course démarre à 1 
h à Bienne, arrive à Sonceboz à 1 h 30 et à Tavannes à 1 h 39; elle respecte les 
correspondances, à Bienne, avec les trains provenant de Lausanne (ICN), de Berne 
(S3) et de Soleure (régional). 
Rappelons que la dernière course part de Bienne à  2 h 15, pour arriver à Sonceboz 
à 2 h 45. 
Le Moonliner est en fonction chaque nuit de week-end (vendredi-samedi et samedi-
dimanche). 
 
 
Pour Procap 

La collecte de vieux vêtements et de chaussures usagées, par l’entreprise Contex, a 
permis de récupérer l’année dernière, dans la commune,  5,85 tonnes de 
marchandises. De fait, un montant de 585 francs a pu être versé à Procap, 
l’association suisse des invalides. 
 
 
Délégations 

La société de tir Armes-Réunies tiendra son assemblée générale annuelle ordinaire 
le 5 mars prochain à 19 h 30, au restaurant de la Clé. Jean-François Bühler y 
représentera la Municipalité. 
Le même conseiller municipal assiste le vendredi 26 février à l’assemblée générale 
annuelle de la Chambre d’agriculture du Jura bernois (CAJB), au Centre agricole de 
Loveresse. 
A l’invitation de la Direction cantonale de l’économie publique et de la Promotion 
économique bernoise, Marc Moser représentera les autorités municipales, le 19 mars 



prochain, à la réception donnée dans le cadre du salon mondial de l’horlogerie et de 
la bijouterie,  Baselworld 2010.  
Enfin, c’est à Stéphane Schranz et Paul-André Jeanfavre, maire, qu’il incombera de 
représenter la commune à la séance des polices municipales, concernant la 
convention en préparation dans ce domaine, séance qui se tiendra le 24 mars à 
Corgémont. 
 
 
Coup de balai : Sonceboz en sera 

Informé de leur tenue par un courrier de CSC déchets SA, le conseil a décidé que la 
commune participera aux journées Coup de balai 2010, les 7 et 8 mai prochain. Il a 
conséquemment commandé la documentation et le matériel nécessaires. 
 
 
Pasvac: OK ! 

Comme de coutume, l’Exécutif local a répondu favorablement à la demande du 
Passeport-Vacances du Jura bernois et a accepté de financer cette institution à 
raison de dix francs par enfant de la commune participant à l’édition 2010. 
 
 

Salle des TM : travaux attribués 

Une rénovation assez conséquente de la salle des travaux manuels, au collège, est 
inscrite au budget de l’année en cours. Toutes les offres étant rentrées, le Conseil a 
attribué les travaux de luminaires à l’entreprise locale Grossenbacher, la pose de 
linoléums et plinthes à la maison Mischler de Corgémont, ainsi que les travaux de 
peinture à l’entreprise Waser de Sonceboz. 
Par ailleurs, l’Exécutif a avalisé l’achat et l’installation d’un chauffe-eau et de 
banquettes de travail.  
Rappelons que l’ensemble de travaux est devisé à 23’500 francs. 
 
 
Décos de Noël 

Un montant de 2500 francs  est inscrit au budget pour l’acquisition de décorations de 
Noël. La commission d’animation et d’embellissement s’occupera de ce dossier dans 
le courant de l’été, afin que les nouvelles installations soient opérationnelles au début 
décembre prochain. 
 
 

On consomme moins d’eau 

Les autorités viennent de recevoir les statistiques du Sester, le syndicat 
d’alimentation en eau potable. Elles ont découvert dans ce document des 
comparaisons très intéressantes. A commencer par le fait que la consommation 
d’eau de la commune a passé de 169'850 mètres cubes en 1999 à 115'000 mètres 
cubes en 2009. La population a sans doute surveillé sa consommation du précieux 
liquide, d’une part, et les investissements consentis régulièrement pour étanchéifier 
le réseau portent leurs fruits, d’autre part. L’entretien de ce réseau vaut amplement la 
peine ! 
Par jour, 315 mètres cubes d’eau sont consommés à Sonceboz-Sombeval. /cm-de 


